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SUSPENSION PROVISOIRE DE LA COTATION DU TITRE  
DANS L’INTERET DES ACTIONNAIRES 

 
 
 
 

Compte tenu des informations parues dans la presse ces derniers jours mettant en 
cause Alexandre Rodriguez et de l’impact défavorable immédiat constaté sur le cours 
de bourse de RODRIGUEZ GROUP, la société a sollicité la suspension du cours de 
bourse, effective depuis le 8 juin au matin. 
 
Cette décision a été prise aux fins de protéger les actionnaires de RODRIGUEZ GROUP 
dans l’attente d’informations plus précises. 
 
La société informera ses actionnaires, dans les meilleurs délais, de la date de reprise de 
la cotation du titre RODRIGUEZ GROUP. 


